
DECLARATION LIMINAIRE   DE LA   
CAPL  N° 2  DU 25 JUIN 2019 DES      
MUTATIONS 

 

Les mutations 2019 s'inscrivent dans un contexte de bouleversement de nos 
structures existantes. Le contexte est prévu pour aboutir à la destruction du 
maillage territorial de la DGFIP.

La DGFIP ne sera pas présente de façon permanente dans les Maisons France 
Service et les services fiscaux ne seront plus implantés qu'à 2 endroits : 
Montauban et Moissac et encore Moissac ne serait plus qu'une antenne selon 
le projet présenté.

Ce projet caractérise une destruction quasi complète du maillage territorial de 
la DGFIP dont les implantations seront dans les faits vidées de toute 
substance.
Cela se traduit aussi par un abandon du service public aux usagers non 
urbains, contrairement à la présentation qui est faite.

Pour les agents, ceci constitue un contexte anxiogène.

Ils ne savent pas combien de temps leur service va être maintenu.

Ils ne savent pas s'ils pourront rester à leur résidence.

Ils ne savent pas si une mobilité leur sera imposée de façon ou d'une autre.

Toutes les annonces faites en interne ou par voix de presse ne font que renforcer 
les incertitudes.

Dans le Tarn et Garonne nous remarquons des services toujours fortement 
déficitaires en agents, notamment le SIP de Montauban ou la Trésorerie 
Municipale de Montauban. Cela fait plusieurs années que cela dure, sans que des 
solutions soient trouvées.

Monsieur le Directeur, notre présentation différente de la votre correspond 
exactement à l'état d'esprit des agents et Solidaire Finances Publiques se doit de 
vous l'exprimer 


